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Texte de la question

Mme Pascale Got attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une problématique
rencontrée par les associés de sociétés civiles d'exploitation agricole (SCEA) en liquidation judiciaire, aggravée par
une évolution jurisprudentielle récente relative à l'application de l'article 1858 du code civil. En vertu de cette
jurisprudence de 2020, il est désormais admis que la déclaration de créance effectuée dans le cadre d'une procédure
collective vaut présomption de vaines poursuites contre la personne morale débitrice. Dès lors, les créanciers et en
particulier les services de recouvrement bancaires, peuvent appeler directement les associés en complément de
passif sur leurs biens personnels, sans attendre la réalisation des actifs sociaux ni démontrer préalablement
l'insuffisance de ces derniers pour couvrir les dettes. Cette évolution crée une situation extrêmement préjudiciable
pour de nombreux viticulteurs et exploitants agricoles déjà fragilisés économiquement. Les associés se trouvent
exposés à des poursuites personnelles et immédiates, amplifiant leur précarité financière. Des exploitants agricoles
sollicitent ainsi une modification de l'article 1858 du code civil pour protéger les associés en limitant cette
présomption de vaines poursuites. Ils proposent notamment d'ajouter à cet article la mention suivante : « Dans le cas
où celle-ci est soumise à une procédure collective, la déclaration de la créance à la procédure ne saurait valoir
présomption de vaines poursuites et dispenser le créancier d'établir que le patrimoine social est insuffisant pour le
désintéresser ». Face à la détresse des associés impactés par cette jurisprudence et au risque de déstabilisation
supplémentaire des filières agricoles et viticoles, elle lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement pour
rééquilibrer les droits des créanciers et la protection des associés de sociétés civiles.
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